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n° 267 693 du 2 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre V. SEDZIEJEWSKI

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 aout 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 12 aout 2021.

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. DE BUISSERET loco Me V.

SEDZIEJEWSKI, avocates.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par la partie requérante de la manière suivante

(décision, pp.1 et 2) :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne originaire de Conakry, d’ethnie peule, de

confession musulmane et vous seriez le fils d’un sympathisant de l’UFDG – Union des Forces

Démocratiques de Guinée – très actif entre 2009 et 2015, mais dont vous seriez sans nouvelles depuis

2015 en raison de problèmes personnels liés à la politique.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vous déclarez que :
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Vos problèmes prennent leur source en mars 2020 lorsque, en tant que taximan, vous recevez l’appel

de l’une de vos clientes, du nom de [F. K.], vous informant que vous l’avez agressée sexuellement et

qu’elle est ainsi tombée enceinte de vous. A cette déclaration, vous n’apportez aucune crédibilité étant

donné que vous n’avez entretenu aucune relation sexuelle ni amoureuse avec cette dernière. Vous

pensez ainsi à une blague. Néanmoins, arrivé le début du mois de mai, la Police se présente à votre

domicile, vous accuse de viol et vous arrête pour ce motif. Vous êtes ainsi emmené au commissariat de

Cosa où vous auriez été détenu initialement pour une durée de un mois, alors qu’aucun procès à votre

nom n’était prévu. Vous déclarez que durant ce premier mois de détention, vous avez été enfermé dans

des conditions inhumaines, avec des détenus qui vous ont maltraité tant physiquement que

sexuellement. De plus, vous déclarez avoir appris que la famille [K.], puissante et influente au sein du

gouvernement était mécontente de la lenteur des instances judiciaires quant à votre procès et qu’elle a

ainsi commencé à faire pression sur le commissariat pour que vous soyez libéré afin qu’ils puissent se

venger sur vous. Vous déclarez que depuis votre cellule vous entendiez les manifestations organisées

par les [K.] devant le commissariat.

Les autorités ne cédant pas, vous déclarez que la famille [K.] a ainsi pris le pas de s’en prendre à votre

sœur, habitant elle-même à Cosa. Ainsi, environ un mois après votre arrestation, les [K.] se seraient

présentés au domicile de votre sœur, le saccageant et l’incendiant même alors qu’elle était à l’intérieur.

Vous déclarez qu’elle y aurait perdu la vie.

Au vu des tensions de plus en plus grandes, la Police décide ainsi d’envisager de vous libérer, en

vérifiant d’abord si votre domicile est sur et permettant une surveillance fiable. Lorsque les policiers se

présentent à votre domicile ils aurait trouvé, d’après les explications qu’il vous aurait fournies, des

armes de toutes sortes et vous accusent ainsi d’être un bandit à la solde de l’UFDG contre le

gouvernement.

Vous êtes ainsi accusé pour ce fait et voyez votre détention s’allonger, dans des condition plus difficiles

qu’auparavant étant donné que désormais vous voyez vos rations de nourriture baisser et subissez des

violences également de la part des gardes, en plus de celles subies de la part de vos codétenus.

C’est vers le début juillet que vous voyez un garde s’approcher de vous durant une nuit, vous libère et

vous emmène vers une porte à l’arrière du commissariat, derrière laquelle vous retrouvez votre beau-

frère, le mari de votre sœur décédée, qui vous informe qu’il a payé 500 000 francs guinéens à un garde

pour votre libération. Par la suite votre beau-frère vous emmène chez un ami à lui où vous vous réfugiez

durant environ un mois. A la suite de ce mois votre hôte, que vous surnommez [E.], organise votre

départ et contacte un passeur qui vous prend en charge en vous accompagnant durant votre voyage.

En date du 10 août vous quittez la Guinée en prenant l’avion depuis l’aéroport de Conakry à l’aide d’un

passeport qui n’est pas le vôtre et vous vous envolez pour l’Europe, mais atterrissez dans un pays que

vous ne connaissez pas. Vous déclarez avoir ensuite embarqué dans une voiture qui a roulé durant

environ 3 heures avant d’arriver à Bruxelles au centre Petit Château. Vous introduisez votre Demande

de Protection Internationale (DPI) en date du 13 aout 2020.

A l’appui de votre DPI, vous présentez un extrait de votre acte de naissance. »

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant en raison de

l’absence de crédibilité de son récit.

À cet effet, elle relève, d’une part, l’absence de tout profil politique dans le chef du requérant et des

méconnaissances dans ses propos concernant l’implication politique de son père ainsi que l’absence de

problèmes dans son chef après la fuite de son père en 2015 jusqu’à sa détention en 2020, qui

l’empêchent de tenir pour établies les accusations à caractère politique émises par la famille K. et les

autorités guinéennes à son encontre. Elle souligne par conséquent l’incohérence des accusations de

possession d’armes et de banditisme pour le compte de l’UFDG, proférées à l’égard du requérant par

les autorités, ainsi que de la découverte d’armes suite à une mise en scène par les autorités alors que

celles-ci n’ont pas même inculpé le requérant pour cette raison.

D’autre part, la partie défenderesse relève des incohérences, des méconnaissances et des imprécisions

dans les déclarations du requérant relatives aux accusations de viol dont il a fait l’objet par F. K. et à son

comportement à cet égard, à ses connaissances concernant F. K. et sa famille, à sa détention puis à sa

libération grâce à l’intervention de son beau-frère ainsi qu’aux agissements de la famille de F. K. quant à

sa détention, qui empêchent de tenir ces faits pour établis.

Elle relève encore que le requérant n’apporte aucun élément de preuve attestant le décès de sa sœur et

qu’il ne ressort pas des recherches menées à son initiative que l’incendie criminel dans lequel sa sœur

aurait perdu la vie a réellement eu lieu.

La partie défenderesse considère enfin que les tensions interethniques invoquées par le requérant ne

sont pas de nature à justifier l’octroi d’une protection internationale dans son chef.

Pour le surplus, elle observe que les documents que produit le requérant ne justifient pas une autre

décision.
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4. Le Conseil constate que les motifs de la décision se vérifient à la lecture du dossier administratif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque « la violation de

l’article 48/3, [48/4,] 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers [ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »)] ;

[…] de l’article 1A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés,

approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut

des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; […] des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs ; […] des principes généraux de bonne administration,

notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur,

de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation

matérielle » (requête, pp. 3 et 8).

5.2. La partie requérante joint à sa requête quatre nouveaux documents, inventoriés de la manière

suivante :

« 3. Acte de décès de la sœur du requérant ;

4. Amnesty international, « Guinée - Rapport annuel 2020 », du 7 avril 2021 disponible sur :

https://www.amnestv.be/infos/rapports-annuels/rapport-annuel-2020/rapport-annuel-2020-

afrique/article/guinee-rapport-annuel-2020 ;

5. The New Humanitarian, « Les divisions ethniques menacent le bon déroulement des élections», 6

décembre 2011, disponble sur https://www.thenewhumanitarian.org/fr/report/94443/guin%C3%A9e-les-

divisions-ethniques-menacent-le-bon-d%C3%A9roulement-des-%C3%A9lections ;

6. France 24, « Pourquoi la Guinée s’embrase ? Les explications de nos Observateurs », 7 mars 2013,

disponible sur https://observers.france24.com/fr/20130307-pourquoi-guinee-conakry-

s%E2%80%99embrase-explications-nos-observateurs »

6.1. Le Conseil souligne que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

6.2. Le Conseil rappelle en outre que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de

fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et

apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé au récit du requérant, que sa crainte

de persécution n’est pas fondée et que le risque qu’il encoure des atteintes graves n’est pas réel, tout

en indiquant les différents motifs sur lesquels il se fonde à cet effet, considère que le requérant ne l’a

pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné par crainte de persécution ou qu’il

existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la

partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de
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cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision et qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de

nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le bienfondé des craintes qu’elle allègue.

8.1. S’agissant d’abord de l’activisme du père du requérant au sein de l’UFDG entre 2010 et 2015 et des

problèmes que le requérant a rencontrés pour cette raison, la partie requérante se limite à répéter que

ses méconnaissances au sujet des activités politiques de son père se justifient par son jeune âge à

cette période (requête, pp. 3 et 4).

Le Conseil constate toutefois, à l’instar de la partie défenderesse, que s’il était effectivement jeune à

l’époque où son père était impliqué dans l’UFDG, le requérant soutient avoir personnellement rencontré

de graves problèmes avec ses autorités en raison précisément de l’implication politique de son père de

sorte qu’il est raisonnable d’attendre de lui qu’il soit en mesure de fournir un minimum d’informations à

ce sujet, en se renseignant notamment auprès de sa mère ; à cet égard, le simple argument de la

requête (p. 4), selon lequel la mère du requérant « ne désirait pas évoquer ce sujet avec lui », n’est ni

pertinent ni convaincant. En outre, le Conseil observe que la requête ne rencontre aucunement les

arguments de la décision relatifs à l’absence de problèmes dans le chef du requérant durant les cinq

années entre la fuite de son père en 2015 et les accusations de possession d’armes et de banditisme

« politique » dont il a personnellement fait l’objet en 2020, dont il attribue l’origine à l’activisme politique

passé de son père ; par ailleurs, la requête ne rencontre pas davantage le motif qui relève le caractère

incohérent de la mise en scène par les autorités guinéennes, qui a donné lieu à ces accusations à

l’égard du requérant, dès lors que celles-ci n’ont pas même fait usage de cette opportunité pour

l’inculper.

Ainsi, le Conseil considère que les méconnaissances et incohérences relevées par la décision dans les

déclarations du requérant sont pertinentes ; par conséquent, il se rallie entièrement aux motifs de la

décision qui mettent en cause l’implication politique du père du requérant au sein de l’UFDG et, partant,

les problèmes d’ordre politique que le requérant prétend avoir personnellement rencontrés pour cette

raison avec ses autorités.

8.2.1. S’agissant du motif de la décision qui relève le comportement incohérent du requérant suite aux

accusations de viol proférées à son encontre par F. K. et sa famille, la partie requérante se borne à

soutenir que « n’ayant entretenu aucune relation amoureuse et sexuelle avec [F. K.], [le requérant] n’a

pas du tout pris au sérieux de telles accusations » et à réitérer qu’il a cru à une blague car ces

accusations sont survenues au mois d’avril, « mois durant lequel beaucoup de blagues sont faites en

Guinée selon lui » (requête, p. 4).

Le Conseil n’est aucunement convaincu par cette argumentation.

En effet, elle ne rencontre pas utilement les motifs de la décision relatifs à l’incohérence du

comportement du requérant face à la gravité des faits dont l’a accusé F. K. par téléphone et ce, à trois

reprises. Le Conseil estime ainsi que c’est à bon droit que le Commissaire général a pu considérer que

la circonstance que des blagues soient faites au mois d’avril en Guinée ne permet nullement de dissiper

cette incohérence. Par ailleurs, le Conseil constate que la requête ne rencontre pas le motif de la

décision qui relève une contradiction dans les propos du requérant concernant la façon dont il a appris

qu’il était accusé de viol, celui-ci ayant d’abord déclaré lors de son entretien personnel au Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») que F. K. elle-
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même l’a informé de cette accusation de viol tandis qu’il a ensuite soutenu avoir seulement pris

connaissance de cette accusation lorsque la police s’est présentée chez lui.

Dès lors, le Conseil estime à la lecture des notes de l’entretien personnel du requérant au Commissariat

général que le Commissaire général a pu raisonnablement considérer que la contradiction dans les

propos du requérant ainsi que l’incohérence de son comportement à cet égard ne permettent pas

d’établir la réalité de son récit ni le bienfondé de ses craintes.

8.2.2. La partie requérante fait encore valoir que les méconnaissances du requérant au sujet de F. K. et

de sa famille relevées dans la décision se justifient parce que F. K. « n’était qu’une cliente » du

requérant et que « [q]uand bien même [le requérant] aurait conduit plusieurs fois Madame [F. K.], il n’y

a aucune raison pour que cette dernière lui confie des informations d’ordre privé » (requête, p. 4).

Le Conseil n’est nullement convaincu par cette argumentation.

Il constate au contraire qu’il ressort des notes de l’entretien personnel du requérant au Commissariat

général qu’il a déclaré que F. K. et lui s’entendaient bien et qu’il l’a conduite à de nombreuses reprises

dans son taxi, et ce pendant plusieurs mois, de sorte que la partie défenderesse pouvait

raisonnablement attendre de lui qu’il puisse fournir des informations basiques au sujet de F. K. telles

que celles qui sont suggérées dans la décision. En outre, le Conseil souligne que les craintes que le

requérant allègue à l’égard de la famille K. sont telles qu’elles l’ont amené à fuir son pays et à introduire

une demande de protection internationale, ce qui laisse dès lors sans comprendre qu’il n’ait pas entamé

des démarches pour se renseigner et obtenir des informations sur cette famille. Au vu de ces constats,

le Conseil considère que le Commissaire général a raisonnablement pu considérer que les propos du

requérant au sujet de F. K. et de sa famille, particulièrement vagues, ne permettent pas d’établir la

réalité des faits invoqués.

8.2.3. La partie requérante ne rencontre pas davantage utilement la motivation de la décision qui, d’une

part, relève le caractère incohérent de ses déclarations concernant sa détention de deux mois en 2020

et ses codétenus et qui, d’autre part, lui reproche l’absence de tout commencement de preuve pour

étayer ses propos au sujet des violences subies lors de sa détention. A cet égard, la partie requérante

se limite à soutenir qu’il est « raisonnablement compréhensible que [le requérant] ne sache rien de ses

codétenus qui le violentaient et le violaient tous les jours » et qu’il « n’avait certainement pas envie de

les aborder pour papoter avec eux en [lire : et] apprendre des détails sur leurs vies » (requête, p. 5).

Or, le Conseil souligne d’abord que le requérant n’étaye toujours nullement ses déclarations,

notamment relatives aux violences qu’il dit avoir subies quotidiennement de la part de ses codétenus ;

ensuite, il considère qu’en tout état de cause ces violences n’expliquent pas, alors que le requérant

soutient avoir passé deux mois dans une cellule avec trois mêmes codétenus, qu’il n’ait pas appris le

nom d’un seul d’entre eux, notamment en entendant des conversations quand bien même il n’y

participait pas, ni qu’il ne soit pas en mesure de fournir un minimum d’informations sur leurs occupations

quotidiennes et leurs sujets de conversation.

8.2.4. La partie requérante reste en outre muette au sujet du motif de la décision qui relève le caractère

contradictoire du comportement de la famille K., qui a consisté à faire emprisonner le requérant malgré

son souhait de se faire justice par ses propres moyens, le motif qui lui reproche l’absence de tout

commencement de preuve pour étayer ses propos au sujet des manifestations menées par la famille K.

devant son lieu de détention, et enfin le motif qui relève le caractère incohérent de sa libération.

Le Conseil se rallie entièrement à ces motifs qu’il estime pertinents.

8.2.5. Le Conseil considère dès lors, à l’instar du Commissaire général, que le requérant n’établit pas la

réalité des accusations de viol dont il dit avoir fait l’objet de la part de F. K. et sa famille, de sa détention

de deux mois et de son évasion au terme de celle-ci.

8.3. S’agissant de la photo du certificat de décès au nom de la sœur du requérant qui est jointe à la

requête, la partie requérante soutient que ce document « atteste qu’elle est décédée dans un incendie »

(requête, p. 5), sans autre considération.

Ce certificat, rédigé le 18 mai 2020 par un médecin de Conakry, indique qu’une personne du nom de B.

R., que la partie requérante présente comme étant sa sœur, est née le 14 février 1995 et est décédée

dans un incendie, sans préciser la date de son décès ; le requérant a toutefois déclaré que sa soeur a

perdu la vie dans cet incendie le 17 mai 2020 (dossier administratif, pièce 9, p. 24).

A cet égard, le Conseil relève, d’une part, que le requérant a déclaré à l’Office des étrangers (dossier

administratif, pièce 19, Déclaration, rubrique 17) que lorsque sa sœur est décédée en 2020, elle était

âgée de 22 ans, ce qui implique qu’elle est née en 1998 contrairement à ce que mentionne le certificat
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de décès. D’autre part, il ressort des mêmes déclarations du requérant que son frère, A. B., né de

même père et de même mère que sa sœur et lui, est né en janvier 1995 : il est dès lors tout à fait

invraisemblable que la sœur du requérant, R. B., soit née le 14 février 1995 comme l’indique le certificat

de décès. En outre, le Conseil souligne qu’en tout état de cause ce certificat atteste tout au plus qu’une

personne du nom de R. B. est décédée dans un incendie mais ne démontre aucunement que ce décès

serait lié aux problèmes que le requérant dit avoir rencontrés en Guinée avec la famille K. ni que cet

incendie serait d’origine criminelle.

En conséquence, le Conseil considère ainsi que ce certificat de décès est dépourvu de force probante

pour établir la réalité des faits sur lesquels le requérant fonde sa demande de protection internationale.

8.4. Dès lors, contrairement à ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que la partie

défenderesse a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant, lesquelles

ont été prises en considération et analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier

administratif. Le Commissaire général a ainsi pu légitimement déduire des propos du requérant, tels

qu’ils sont consignés dans les notes de son entretien personnel au Commissariat général et de ses

auditions à l’Office des étrangers que les faits qu’il invoque ne sont pas établis.

8.5. La partie requérante conteste enfin les motifs de la décision dont il ressort que les tensions

interethniques invoquées par le requérant ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’une protection

internationale dans son chef. Elle soutient à cet égard que « les personnes peules sont pourtant encore

victimes de persécutions » (requête, p. 6) ; elle cite deux articles de presse, respectivement de 2011 et

2013, ainsi que le rapport annuel d’Amnesty International de 2020 sur les violences ethniques et

politiques en Guinée et ajoute que le requérant « craint également d’être considéré comme un

sympathisant de l’UFDG, d’une part suite aux activités politiques de son père et d’autre part suite aux

accusations de la police d’avoir trouvé des armes chez lui et d’être par conséquent un opposant

politique » (requête, p. 7).

8.5.1. Le Conseil souligne d’emblée que les accusations de nature politique en lien avec son père, que

le requérant dit avoir été proférées à son encontre, ne sont pas crédibles et rappelle que le requérant ne

présente aucun profil politique personnel de sorte que les développements de la requête sur ce plan

manquent de toute pertinence.

8.5.2. La question reste toutefois de savoir si le requérant risque d’être exposé, en cas de retour en

Guinée, à des persécutions en raison de son origine peulh.

En l’occurrence, sur la base des informations citées dans la requête et jointes au dossier administratif, le

Conseil constate que la Guinée a connu de graves violations des droits de l’homme et qu’il y persiste un

climat d’insécurité et d’importantes tensions politico-ethniques. Ce contexte particulier doit inciter les

autorités compétentes à continuer de faire preuve de prudence dans l’examen des demandes de

protection internationale des ressortissants guinéens d’origine peulh.

En l’espèce, le Conseil observe que, malgré un contexte politico-ethnique très tendu en Guinée, il ne

peut être soutenu que tout membre de l’ethnie peulh aurait des raisons de craindre d’être persécuté du

seul fait d’être peulh. Dans cette perspective, le Conseil estime que l’invocation, de manière générale,

de tensions politiques et de violences ethniques en Guinée ne suffit pas à établir que tout Guinéen

peulh nourrit une crainte fondée de persécution en raison de son origine ethnique. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté

ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations

disponibles sur son pays, ce à quoi le requérant ne procède pas en l’espèce. En effet, hormis les faits à

l’origine de son départ de la Guinée, qui ne sont toutefois pas tenus pour établis (voir ci-dessus, points

8.1 à 8.4), le requérant ne fait état d’aucun autre problème qu’il aurait rencontré en Guinée en raison de

son origine peulh.

Par conséquent, le requérant ne démontre pas qu’en cas de retour en Guinée, il encourrait

personnellement une crainte fondée de persécution en raison de son appartenance à l’ethnie peulh.

8.6. Le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie requérante n’établit

pas la réalité des persécutions qu’elle invoque et que, dès lors, l’application en l’espèce de la forme de

présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, dont elle se prévaut et selon

lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de

menaces directes d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur

d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution […] ne se

[reproduira] pas », ne se pose nullement et manque de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars

2012, n° 218.381 ; C.E., 27 juillet 2012, ordonnance n° 8858).
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8.7. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée portent sur les éléments

essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de

crédibilité des faits invoqués et de bienfondé de la crainte de persécution alléguée.

9. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire.

9.1. D’une part, à l’appui de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2,

a et b, de la loi du 15 décembre 1980, elle n’invoque pas des faits et motifs différents de ceux qui sont à

la base de sa demande du statut de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de

l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ne sont pas établis et

que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements et motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons

de croire qu’en cas de retour en RDC le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

9.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou

élément dans la requête, qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut en Guinée corresponde à

un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En outre, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans les pièces du

dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une telle situation.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

9.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux février deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. TIMMERMANS M. WILMOTTE


